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R®sum® ï mots cl®s 

 

 

Résumé  :  

 

 

Rome ne sôest pas construite en un jour. Le milieu apicole français non plus. Il 

convient dôen analyser lôhistoire de la représentation des intérêts et ses interactions 

avec les pouvoirs publics pour mieux en cerner les évolutions actuelles. 

Multiplication des syndicats, difficultés à organiser une interprofession, réforme en 

cours de la défense sanitaire, de la formation, de la coordination technique et 

scientifique, sont autant de sujets qui déroutent les apiculteurs. Trop rares 

malheureusement sont  ceux qui disposent de nos jours dôune vision compl¯te de 

lôorganisation de leur profession. Ce présent travail ambitionne dôapporter un peu 

de clarté dans le fonctionnement de ce secteur clé, aux avant-postes des questions 

environnementales et de sécurité alimentaire. 

 

 

 

Mots clés  :  

 

ADA France, analyse des politiques publiques, apiculture, Confédération 

Paysanne, coopératives, Coordination Rurale, FFAP, FNSEA, interprofession, 

ITSAP, repr®sentation des int®r°ts, Soci®t® Centrale dôApiculture, SNA, SPMF, 

UNAF. 
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Introduction 

 

 

Si les abeilles font ¨ pr®sent lôobjet dôune importante m®diatisation du fait des 

difficult®s auxquelles elles font face, lôhistoire et la situation actuelle des 

apiculteurs restent m®connues du grand public. Ce rapport dôexpertise sôint®resse 

aux quelques 41 800 apiculteurs1 que compte la France, à leur histoire et à 

lôorganisation de la d®fense de leurs int®r°ts. Ce pr®sent travail sôinscrit dans une 

d®marche in®dite de compilation de lôhistoire et de lô®volution des instances 

repr®sentatives de lôapiculture. Il propose un éclairage nécessaire - et dont 

disposent seulement de très rares individus de la filière - sur lôorganisation de la 

profession en empruntant à plusieurs disciplines que sont la sociologie politique, 

lôanalyse des politiques publiques et lôhistoire.  

Un ouvrage récent des sciences sociales sô®rige en exemple à suivre, il sôagit du 

Marché des Défunts, publié en 2008 par les Presses de Sciences Po. Ecrit par 

Pascale Trompète, directrice de recherche au CNRS en sociologie, il introduit 

brillamment un lecteur novice au sein de lôorganisation des diff®rents acteurs 

intervenant dans le monde funéraire, en faisant part des diverses évolutions et 

chamboulements socio-®conomiques quôil a rencontr® en France suite notamment ¨ 

lôanticl®ricalisme de la R®volution Franaise ou ¨ la privatisation du marché en 

1991. Conscient de ne pouvoir égaler ce travail de recherche, le présent rapport 

dôexpertise entend tout au moins sôinspirer de sa m®thode et tendre vers cet id®al. 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, - et quôils soient unis sous forme dôune interprofession ou 

seuls de leur côté -, les syndicats sont les principaux émetteurs de la représentation 

des int®r°ts dôune profession. Côest pourquoi il sera ici largement question de leur 

histoire et de leur développement. Jean Vercherand, docteur en histoire 

contemporaine et ingénieur de la recherche à l'Institut National de la Recherche 

                                                 

1 Selon lôAudit de la fili¯re apicole de FranceAgriMer en 2012. Cependant, ce chiffre est 
contesté par deux syndicats apicoles ouverts aux amateurs. Il sous-estimerait selon eux le 
nombre dôapiculteurs amateurs de 10.000 personnes du fait que ceux-ci ne déclarent pas 
systématiquement leurs ruches. 
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Agronomique (INRA), sôest attel® ¨ analyser la singularit® du syndicalisme 

agricole, dans lequel sôinscrit lôapiculture. Selon lui, ç il  nôest assimilable ni au 

syndicalisme ouvrier, ni à celui des milieux patronaux ou des professions 

indépendantes, bien qu'il emprunte dans ses méthodes, ses discours et ses positions 

politiques à l'un et à l'autre. Au-delà des contingences de tout processus historique, 

cette singularité reflète la grande diversité et la forte spécificité de la condition 

économique et sociale des agriculteurs. Si le salarié est généralement dans une 

situation de subordination économique et juridique à l'égard de l'employeur, 

l'agriculteur est formellement un travailleur indépendant, maître de ses moyens de 

production et, parfois, employeur de main-d'îuvre ».2 

Actuellement pas moins de 7 structures syndicales nationales entendent représenter 

les intérêts des apiculteurs. Deux ont une vocation générale, défendant tous les 

possesseurs de ruches, - il sôagit de lôUnion Nationale de lôApiculture Franaise 

(UNAF) et du Syndicat National dôApiculture (SNA). Les 5 autres représentent les 

intérêts des apiculteurs professionnels ou pluriactifs3. Ceux-ci sont le Syndicat des 

Producteurs de Miel Français (SPMF), la section apiculture de la Confédération 

Paysanne, la Fédération Française des Apiculteurs Professionnels (FFAP), la 

section apicole de la Coordination Rurale, et enfin la section apiculture de la 

Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FNSEA). Quiconque 

sôint®resse au curieux monde de lôapiculture ne tarde pas ¨ se rendre compte de sa 

flagrante division et des rivalités entre les groupes qui le composent. Qui eu cru 

quôun si petit monde puisse être autant divisé ? 

Des divisions certes, mais de certains liens et échanges également. En témoigne un 

discours qui se rejoint sur de nombreux points et un taux de syndicalisation des 

apiculteurs, très largement supérieur aux 7% de la moyenne nationale. Fait 

inimaginable dans les autres corps professionnels, ce taux dépasse les 100%, 

preuve de la double ou triple affiliation de certains apiculteurs, ou de leur 

association ou syndicat local. 

                                                 

2 Jean VERCHERAND, « SYNDICATS AGRICOLES », Encyclopædia Universalis [en 
ligne], consulté le 25 août 2015.  
http://proxy.sciencespobordeaux.fr:2480/encyclopedie/syndicats-agricoles/ 
3 Est officiellement consid®r® pluriactif un apiculteur de plus de 32 ruches. Selon lôaudit 
de la filière apicole de 2012, 89,2% des apiculteurs ont entre 1 et 30 ruches, 6,9% ont 
entre 31 et 150 ruches, et 3,9% ont plus de 151 ruches, soit respectivement 37.326, 2877 
et 1633 personnes. 
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Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, plusieurs tentatives ont été menées 

afin de mutualiser les forces vives de la profession, faisant valoir le principe « les 

plus organisés sont les plus écoutés ». Ces tentatives se sont toutes soldées par des 

®checs et nôont eu de cesse dôattiser les divisions. R®cemment, le nombre de 

syndicats de la profession est ainsi pass® de 3 ¨ 7 en lôespace dôune quinzaine 

dôann®es. Il sôagira ici dô®tudier les ®ventuelles implications dôune telle division de 

la profession en se demandant où et comment sont prises les grandes décisions qui 

font avancer la filière apicole française.  

 

Pour ce faire, nous analyserons dans un premier temps la structuration progressive 

de la profession, qui sôest acc®l®r®e apr¯s-guerre, avant de déboucher sur une 

multiplication des acteurs. Cette multiplication des acteurs - attisée par leur 

position divergente sur la régulation des produits phytosanitaires -, couplée à 

lôeurop®anisation, saborde quelque peu la cause de la d®fense des int®r°ts de la 

profession. Nous verrons enfin quôun nouvel ®lan, impuls® par les pouvoirs publics 

français tend cependant à réorganiser le secteur apicole. 
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1¯re Partie : Une structuration 
progressive qui sôacc®l¯re apr¯s 1945 

 

1.1.  Les balbutiements dôavant 1945 

 

1.1.1.  Gen¯se de lôapiculture professionnelle 

 

Pendant longtemps, lôapiculture est rest®e en France une activit® ®conomique 

secondaire, compl®mentaire ¨ dôautres sources de revenus, ¨ laquelle sôadonnent 

certains agriculteurs, certains hommes de science amateurs de biologie ou 

dôentomologie, ou encore certains eccl®siastiques, lôEglise ®tant ¨ lô®poque une 

grande consommatrice de cire dôabeille du fait de lôutilisation massive de cierges. 

Lôhistoire fait mention dans certaines r®gions de professionnels quasi-spécialisés, 

les « bigres », qui récoltaient les produits de la ruche pour le compte de leur 

seigneur, lequel pouvait °tre ¨ son tour ponctionn® dôune partie au profit de son 

suzerain ou de lôabbaye locale. Ce principe, l'abeillage, était reconnu par le droit 

féodal. Principalement présents en forêts, les bigres pouvaient également faire 

office de forestiers. Les premiers apiculteurs professionnels modernes 

nôapparaissent en France quô¨ la fin du XIXe si¯cle, avec la démocratisation de la 

ruche à cadres, tandis quôune partie des ®lites rurales ou urbaines continue de 

pratiquer lôapiculture de loisir. Le regroupement des apiculteurs franais ne 

sôop®rera quôapr¯s la Premi¯re Guerre mondiale. 

 

Avant cela, il existe peu de traces dôune organisation de la profession en France. 

On peut néanmoins citer le travail à Paris dôune soci®t® savante, la Société 

Centrale dôApiculture (SCA) - ou Soci®t® Economique dôApiculture avant 1865 -, 

qui d®veloppe d¯s sa cr®ation en 1856 des cours dôapiculture et lôimpression dôun 

bulletin mensuel, lôApiculteur Praticien - raccourcit plus tard en lôApiculteur. La 

SCA sôillustrera dans son combat contre la pratique commun®ment r®pandue de 
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lô®touffage, qui consiste ¨ d®truire un essaim dôabeilles par asphyxie pour se 

procurer son miel. Ce combat ne sera r®compens® quôen 1941 avec lôinscription 

dans la loi de lôinterdiction de cette pratique sur tout le territoire national. La SCA 

est ®galement ¨ lôorigine de lôorganisation dôun premier congr¯s international en 

1859. Cette internationalisation m¯ne la Soci®t® Centrale dôApiculture ¨ croiser le 

chemin du Comité International des Congrès Apicoles (International Committee of 

Apicultural Congresses, ICAC), formé en Belgique en 1893. Il organise son 

premier congrès international en 1897 à Bruxelles profitant de la tenue de 

lôexposition universelle et parvient à réunir 636 participants de plusieurs pays 

européens. Les personnes présentes sont davantage des membres de sociétés 

savantes que de v®ritables professionnels de lôabeille. La d®l®gation franaise sera 

très impliquée dans lôorganisation de ces premières réunions internationales. 

Le deuxième congrès international du ICAC est organisé conjointement avec la 

Société Centrale dôApiculture lors de lôexposition universelle de 1900 ¨ Paris. Il 

r®unit des apiculteurs de 16 pays dôEurope et dôAm®rique sur trois jours. Côest 

alors le point culminant de la Soci®t® Centrale dôApiculture, qui en vient m°me ¨ 

susciter la création de 38 groupements à travers la France, à mettre au point les 

premières assurances de ruches au tiers, et travaille au financement dôun fonds 

dôaide aux apiculteurs traduits en justice - principalement pour les gênes 

occasionn®es par leurs abeilles. Reconnue dôint®r°t public en 1901, la SCA sera 

pr®sid®e tour ¨ tour par dô®minents scientifiques, chefs dôentreprises et hommes 

politiques, dont lôaura personnelle facilitera le rayonnement de lôensemble de la 

structure. La SCA nôa cess® dô°tre active jusquô¨ nos jours, délaissant cependant la 

représentation des intérêts apicoles au profit des premiers syndicats. Elle anime 

encore plusieurs rucher-écoles, dont celui du Jardin du Luxembourg. 

 

1.1.2.  Les premiers pas du syndicalisme apicole  

 

Pour autant, ce nôest quôen 1920, sous lôaction visionnaire de lôapiculteur haut-

normand Jean Hurpin - alors que paradoxalement la majorité écrasante des 

apiculteurs se situe dans lôEst et la moiti® sud de la France - que naitra le premier 

syndicat apicole, et avec lui, la revue apicole lôAbeille de France. A ces débuts, 
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10  

Jean Hurpin correspond avec les administrateurs de la SCA, qui le soutiennent 

dans son projet. Face au dynamisme de cette nouvelle revue et les moyens 

d®croissants de la Soci®t® Centrale dôApiculture, LôAbeille de France en vient 

même à absorber dans ses colonnes le bulletin de la SCA, « lôApiculteur ». Le 

syndicat, très présent dans le quart Nord-Ouest se diffusera progressivement, 

ouvrant peu à peu des antennes départementales dans le reste de la France. 

A lôautre extr®mit® de la France par rapport ¨ la région native du SNA, un second 

syndicat dôambition nationale, le Syndicat des Producteurs de Miel de France 

(SPMF), est cr®® en 1931 par une poign®e dôapiculteurs professionnels, avec ¨ leur 

tête Victor Dumas, apiculteur des Hautes Pyrénées. Cette organisation apolitique 

adopte dès ses débuts le slogan évocateur « lôabeille : ma profession ». Ces 

apiculteurs se sentent quelque peu lass®s du nombre grandissant dôapiculteurs 

amateurs et leurs questions techniques basiques, au sein des associations. Ils sont 

en effet désireux de progresser sur les questions économiques telles que la fixation 

des prix du miel, ou le développement de filières leur permettant de vendre leur 

production. Ainsi, le SPMF défend-il davantage les professionnels et pluriactifs de 

lôapiculture. Ce souci de ne r®unir que de v®ritables apiculteurs conduisit m°me le 

SPMF à obliger dans ses statuts le parrainage dôun nouveau venu par deux 

membres déjà présents dans le syndicat. Cette pratique sera abandonnée au début 

des années 1980. 

 

1.2.  Une structuration en marche après - guerre  

 

1.2.1.  Structuration scientifique, technique et 
pédagogique  

 

Après-guerre, le mouvement de modernisation et de structuration qui touche 

lôensemble de lô®conomie franaise nôest pas ®tranger ¨ la fili¯re apicole. LôEtat 

créé ainsi des Instituts de Recherche Agronomique dotés de spécialisations dans la 

recherche apicole à Avignon (84), Sabres (40), Bures-sur-Yvette (91), Rennes (35), 
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11  

Sophia Antipolis (06) et enfin Lusignan (86), transféré quelques années plus tard 

au Magneraud (17). 

Les années 1960 sont ainsi marquées par de considérables progrès en termes de 

découverte scientifique. Côest ¨ cette ®poque que sont mis en ®vidence les effets 

indéniables de la pollinisation sur la biodiversité et les rendements agricoles, le 

r¹le des ph®romones de la reine au sein de la ruche, ou encore lôadaptation des 

abeilles à leur micro-environnement. Deux chercheurs et leurs équipes se 

distinguent particulièrement, Rémi Chauvin, suivi du Docteur Jean Louveaux, tous 

deux successivement directeurs de lôINRA de Bures-sur-Yvette. 

Côest ®galement au milieu des ann®es 1960 quôest cr®® le r®seau CETA (Centre 

d'Etudes Techniques Apicole), principalement sous lôaction des coop®ratives 

apicoles, dont il sera bientôt question. Le CETA se décompose en une série de 

bureaux départementaux. Constitués de quelques apiculteurs-techniciens, ils 

résultent dôinitiatives priv®es et existent sous forme dôassociations loi 1901. Ils 

trouvent des financements auprès des départements ou des syndicats, et îuvrent 

principalement pour lô®levage des reines, lôanalyse des miels et produits de la 

ruche, ou encore les conservatoires dôabeilles locales. Une partie ®voluera en ADA 

(Association de D®veloppement de lôApiculture), dont la plupart sera ensuite 

regroupée sous la houlette du CNDA (Centre National de Développement 

Apicole).  

 

Côest dans cette seconde moiti® de la d®cennie 1960 quôarrive un nouvel acteur 

technique au service des avancées sanitaires apicoles, la Fédération Nationale des 

Organisations Sanitaires Apicoles Départementales (FNOSAD). Cette 

organisation, fondée en 1966 par des apiculteurs et des vétérinaires, fédère les 

Groupements de Défense Sanitaire Apicoles (GDSA) présents dans la quasi-totalité 

des départements. Le rôle des GDSA et de la FNOSAD sera tout à fait central lors 

de lôapparition dans les ann®es 1980 des premiers varroas, ces acariens parasites 

des abeilles. Ce sont dôailleurs aupr¯s de leur GDSA que les apiculteurs obtiennent 

les traitements anti-varroas ¨ des tarifs pr®f®rentiels du fait de lôimportance des 

commandes enregistrées et des aides publiques débloquées, souvent au niveau des 

conseils départementaux. Afin de faire part de ses travaux et recommandations 
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sanitaires, la FNOSAD édite chaque mois une revue, « La Sant® de lôAbeille », à 

7.000 exemplaires. Peu après sa création, elle intervient auprès du Ministère de 

lôAgriculture afin de former dans chaque d®partement un contingent dôagents 

sanitaires apicoles (ASA). Ces derniers suivent un cours dôune semaine sanctionn® 

par un examen dont la r®ussite les place sous lôautorit® de la Direction 

Départementale des Services Vétérinaires, devenue en 2010 Direction 

Départementale de la Protection des Populations (DDPP). Les ASA sont tenus de 

transmettre leurs rapports à la DDPP pour toute découverte de maladie ou perte de 

ruches inhabituelles. 

 

LôInstitut Technique de lôApiculture (ITAPI) est créé le 26 juillet 1972. Fruit 

dôune initiative priv®e, il ne sera agr®ment® du titre Institut Technique que lôann®e 

suivante, par les Ministères de tutelle. Il rejoindra alors les autres instituts 

techniques au sein de lôACTA (Association de Coordination des Instituts 

Techniques Agricoles). LôITAPI reoit ainsi des subventions de lôAssociation 

Nationale pour le Développement Agricole (ANDA). Cependant, celle-ci se 

retirera des financeurs de lôITAPI du fait de la non participation des apiculteurs ¨ 

son fonctionnement. En effet, à la différence des autres agriculteurs, les apiculteurs 

nôy cotisent pas encore ¨ cette ®poque. 

LôITAPI aura le m°me directeur durant toute son existence. Il sôagit dôun 

personnage incontournable de lôapiculture franaise de lôapr¯s-guerre à nos jours, 

et qui îuvra continuellement ¨ f®d®rer les apiculteurs, Raymond Borneck. Cet 

homme aux multiples casquettes nôen est quô¨ sa premi¯re apparition dans cet 

ouvrage. LôITAPI publie trimestriellement un Bulletin Technique Apicole à travers 

sa maison dô®dition, lôOPIDA (Office pour lôInformation et le Développement 

Apicole). Des liens ®troits existent alors avec lôINRA, dont les r®sultats de 

recherche sont régulièrement publiés dans le Bulletin Technique Apicole. 

 

Enfin, en 1979 nait une structure offrant des solutions techniques et des formations 

aux apiculteurs dont le métier commence de plus en plus à être soumis aux aléas de 

la santé de leurs abeilles et de la qualité de leur milieu : lôAssociation Nationale 

des Eleveurs de Reines et des Centres dôElevage Apicoles (ANERCEA). Nous 
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commençons à ce stade à entrevoir que les interconnexions sont nombreuses dans 

le milieu apicole : la premi¯re femme ¨ pr®sider lôANERCEA en 1981 est 

Christiane Massicot, elle sera par ailleurs Présidente lors des derniers mois de 

lôexistence de lôITAPI4. 

 

Si des cours dô®t® - donnés par Gabriel Vache et Pierre Jean-Prost - existent à 

Hy¯res depuis les ann®es 1960, ce nôest quôen 1967 quôest cr®®e la premi¯re 

formation apicole européenne, au Lycée Agricole du Mans. Cette première 

formation ¨ lôann®e doit son existence au travail de Raymond Borneck. Elle 

sôimplantera d®finitivement au CFPPA (Centre de Formation Professionnelle et de 

Promotion de lôAgriculture) de Laval lôann®e suivante. Lôofficialisation de cette 

formation est permise par les rapports étroits entretenus entre Raymond Borneck, 

qui enseignera au Mans et à Laval, et Edgard Faure. Ce dernier occupe justement 

les postes cl®s de Ministre de lôAgriculture de 1966 ¨ 1968, puis de lôEducation 

Nationale après les événements de mai 1968. La Table ronde convoquée au 

Minist¯re de lôAgriculture le 9 juin 1967 d®bouche donc sur la cr®ation dôune 

version apicole des Brevets Professionnels Agricoles (devenus ensuite Brevets 

Professionnels Responsable d'Exploitation Agricole (BPREA)) d®livr®s ¨ lôissue 

dôune formation dôun an dans certains CFPPA. La région Pays de la Loire, qui 

finance en partie la formation, insiste au d®but des n®gociations pour nôaccepter 

que les projets dôinstallation locaux, avant de renoncer ¨ cette demande. 

Le CFPPA de Laval est par la suite rejoint par celui de Hy¯res et dôArras. Lôoffre 

de formation apicole dans les CFPPA est cependant pr®caire dôune ann®e ¨ lôautre 

et soumise ¨ de nombreux al®as tels que lôentente entre le formateur apicole et son 

directeur, lôallocation variable du nombre de places disponibles, de m°me que 

lôaide financi¯re r®gionale constamment r®®valu®e. Ainsi, de nombreux centres de 

formation en apiculture ouvriront et fermeront subitement. Les BPREA sont à 

présent des dipl¹mes nationaux de niveau 4 donnant droit lors de lôinstallation ¨ la 

Dotation Jeune Agriculteur, mise en place en 1976, ainsi que des prêts à taux 

préférentiels. 

                                                 

4 Estelle Cintas, Une femme contre les pesticides, Editions Ellébore - Sang de la Terre, 2007. 
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1.2.2.  Echec de lôunion syndicale, mais 
développement du mouvement coopératif  

 

Sur le plan syndical, les espoirs dôun grand syndicat apicole uni sont rapidement 

balay®s. Lôid®e de Jean Hurpin dôune organisation f®d®rative dont il avait 

préalablement rédigé les statuts ne verra pas le jour après-guerre.  

Côest un autre projet, celui de lôUnion Nationale de lôApiculture Franaise (UNAF) 

qui sera retenu en novembre 1946. LôUNAF fait suite au rassemblement de 

syndicats départementaux, de diverses associations, de membres du SNA et du 

SPMF, sur lôinitiative de ce dernier. Elle devient lôinterlocuteur principal de lôEtat 

en mati¯re apicole. La structure du SPMF perdure en son sein, afin dôy repr®senter 

les apiculteurs professionnels. Lôunion ne durera en v®rit® que quelques mois, avec 

la rapide scission du SNA le 28 juillet 1948, invoquant la « tutelle directe de la 

CGA [Confédération Générale Agricole, principal syndicat Agricole, dont fait 

partie la FNSEA] è quôimpliquent les statuts de lôUNAF5. Dès lors, une forte 

opposition - a priori non fondée sur des considérations idéologiques - nôaura de 

cesse entre lôUNAF et le SNA. Déjà à cette époque, la double appartenance 

syndicale et lôabonnement aux deux revues des syndicats rivaux sont fr®quents. 

Certains syndicats ou associations adhèrent aux deux et proposent les deux revues 

afin de contenter tous leurs adhérents. 

 

Face à la chute des cours du miel à la fin des années 1950, se créent des 

coop®ratives r®gionales, et une nationale, France Miel, en 1958. Lôapparition de 

France Miel fait suite à la visite de la coopérative canadienne BeeMade par 

Raymond Borneck, Pascal Leclerc - son futur président -, et Michel Gonnet - 

chercheur sp®cialiste de lôanalyse sensorielle des miels ¨ lôINRA dôAvignon. 

Lôid®e est alors de structurer lôoffre, et de lisser les ®volutions des prix pour les 

producteurs, qui sôengagent en principe à fournir la totalité de leur production. 

France Miel est ®galement ¨ lôorigine de la cr®ation du premier Laboratoire 

d'Expertise des Miels, en 1968. Les coopératives régionales et locales se rattachent 

à la Fédération des Coopératives Apicoles de France, la FEDAPI, présidée par 

                                                 

5 Lôabeille de France, Ao¾t 1948. Cf. Annexe 2. 
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France Miel. La FEDAPI est elle-m°me rattach®e ¨ lôensemble des coop®ratives 

françaises, Coop France. Cette dernière fournit des « expertises dans des domaines 

de comp®tences administratives, fiscales, sociales, dôengagement commun à toutes 

les coopératives »6. Les coopératives réunissent des apiculteurs de toutes les 

obédiences, sans donner de consignes syndicales. Les cours du miel remonteront 

dans les ann®es 1970, attirant de nouveaux acteurs dans lôactivit® apicole, et 

notamment un grand nombre dôapiculteurs de loisir.  

Les négociants-conditionneurs de miel, auxquels sôest rattach®e France Miel, ont 

également leur propre syndicat, le Syndicat Français des Miels (SFM), fondé en 

1969. 

En 1992 survient une nouvelle crise du miel. De plus en plus dôapiculteurs se 

tournent vers les coopératives, qui réussissent à vendre ou stocker leur production. 

De nos jours, le probl¯me des prix du miel semble avoir ®t® ®cart® avec lôarriv®e 

du label bio, le fleurissement des AOP (Appellation dôOrigine Prot®g®e), et 

principalement la baisse de la production française, passée de 40.000 tonnes en 

1995 à 10.000 tonnes en 2014 selon lôUNAF. Si cette crainte de la baisse des prix 

du miel nôest plus un danger imm®diat, le principal probl¯me pour les apiculteurs 

est bien de réussir à produire suffisamment et de protéger leur cheptel contre les 

mortalités. 

 

 

 

 

                                                 

6 Extrait du site de France Miel : http://www.francemiel.fr/notre-action-dans-la-filiere.htm 
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2¯me Partie : Des divisions qui 
sôaccentuent conjointement ¨ 
lôapparition du probl¯me des 

mortalit®s dôabeilles et du ph®nom¯ne 
dôeurop®anisation  

 

1.1.  Lô®mergence de dissidents,  et de luttes 
inter - organisations  

 

1.1.1.  Des échecs successifs pour construire une 
interprofession  

 

Selon les propres mots dôADA France, amen®e ¨ jouer un r¹le important si une 

interprofession venait à être créée, une interprofession se définit comme « le 

regroupement de plusieurs acteurs économiques engagés dans une même filière ». 

Lôinterprofession r®unie ainsi les représentants ̈  parts égales de lôamont 

(représentants des producteurs) et de lôaval (conditionneurs, transformateurs, 

distributeurs). Une interprofession permet la mise en place dôune Cotisation 

Volontaire Obligatoire (CVO), qui permet de financer des projets communs ou un 

institut technique. 

La fondation dôune Union des Groupements Apicoles Français (UGAF), présidée 

par Raymond Borneck, paraît dans le Journal Officiel du 25 février 1962. Elle fait 

suite au Comité de Coordination Syndicale Apicole, exempt dôexistence juridique, 

mais convoqué quelques mois plus tôt de manière informelle par les centrales 

syndicales afin de coordonner leurs actions et dôinaugurer des programmes de 

d®veloppement et dôinformation ¨ destination des apiculteurs. Cette union aura 

r®ussi ¨ mettre un temps dôaccord les responsables de lôUNAF et du SNA qui en 

conviennent sur la n®cessit® dôunir leurs forces pour mieux repr®senter les int®r°ts 

de la profession. 

LôUGAF est alors d®sireuse de trouver des fonds afin de pérenniser sa structure 

tout en finanant des projets dôenseignement, dôinformation, de promotion des 

produits de la ruche, etc.  
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Côest en associant lôUGAF avec les négociants-conditionneurs que nait un premier 

projet dôinterprofession, le Comit® National Interprofessionnel du Miel (CNIM), 

en 1969. Porté par Raymond Borneck, le CNIM prend forme avec le décret n°69-

502 du 30 mai 1969, après 38 réunions de concertation. Il parvient à réunir les 

syndicats dôapiculteurs et de n®gociants, non sans sôattirer des d®tracteurs, comme 

le groupe provençal constitué autour du Commandant Bannes, et proche de 

lôUNAF. Le CNIM prévoit de b®n®ficier dôune taxe parafiscale, qui doit alors °tre 

approuv®e par une loi de Finance. Mais côest au cours dôune s®ance s®natoriale sur 

le budget que le projet est brusquement mis à mal. Ecoutant ses proches 

apiculteurs, le maire de Riez, sénateur des Alpes de Haute Provence, mène seul 

lôopposition ¨ ce projet. La loi de finance est ainsi d®bout®e en s®ance nocturne du 

S®nat, en pr®sence dôune dizaine dô®lus7. Le CNIM est définitivement abrogé par 

le décret n°72-1156, du 14 décembre 1972, sur rapport du ministre de lô®conomie 

et des finances - Val®rie Giscard dôEstaing - et du ministre de lôagriculture et du 

développement rural - Jacques Chirac. 

En avril 1967, un groupe de responsables syndicaux SNA et UNAF de 6 

départements du Sud-Est sô®tait regroup® pour lancer un appel ¨ cesser les 

querelles personnelles et forcer les organismes apicoles nationaux à fusionner8. 

Cette demande est précipitée par une baisse des cours du miel français et une 

augmentation des importations. Selon eux, la situation ne peut sôam®liorer quôen 

« pesant sur les pouvoirs publics par un syndicat unique, puissant, efficace ». Ce 

groupe ne mettra cependant jamais à exécution sa menace de « reconsidérer leur 

appartenance aux deux principales organisations nationales UNAF et SNA » dans 

un d®lais dôun an. Anim®s par une d®fiance commune envers Raymond Borneck, 

ils sôopposeront aux projets de lôUGAF, du CNIM et de lôITAPI. Côest ce même 

groupe qui sôest rapproch® du Maire de Riez pour d®jouer le CNIM. 

 

Le tout jeune Institut Technique dôApiculture (ITAPI), qui devait trouver lui aussi 

son financement dans le CNIM, arrivera néanmoins à survivre à la disparition du 

                                                 

7 Annexe 1 aux propositions du SPMF pour lôinterprofession, SPMF, 09/02/2015. 
8 Le Provençal, avril 1967. Cf. annexe 3. 
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projet avort® dôinterprofession, gr©ce notamment au soutien de lôINRA de Bures-

sur-Yvette qui lui offre gracieusement lôhospitalit®. Contraint ¨ des acrobaties 

budg®taires permanentes, lôinstitut nôaura que deux employ®s permanents, et 

travaillera constamment avec les appareils scientifiques de lôINRA. 

LôITAPI sera donc logiquement ¨ lôorigine dôune seconde tentative 

dôinterprofession, Intermiel, qui fonctionnera de mai 1987 ̈  juillet 1993. Elle 

proposait de financer lôITAPI par la ponction de 32 centimes de Francs par kilo de 

miel produit ou import® en France. Lôaccord de consacrer 25% des revenus 

dôIntermiel au financement de lôITAPI est tenu secret entre les seules personnes de 

Raymond Borneck et Etienne Trubert, pr®sident dôIntermiel. 

En d®pit du nombre revendiqu® dôadh®rents tr¯s diff®rents dôun syndicat ¨ lôautre, 

lôEtat exige une repr®sentation paritaire du SPMF, du SNA et de lôUNAF dans le 

collège « producteurs », avec trois voix chacun9. Le SPMF revendique alors 400 

membres, le SNA 30.000 et lôUNAF 22.000. 

LôUNAF et le SNA ne tardent pas à montrer leur désaccord avec le SPMF, 

principal porteur du projet. Le SNA et lôUNAF sont partisans pour d®dier 

lôint®gralit® des ressources dôIntermiel ¨ la publicit® du miel tandis que le SPMF 

les met en garde contre lôaugmentation des importations que cela pourrait produire, 

la filière étant déjà d®ficitaire. Le SNA et lôUNAF d®cideront en assembl®e 

g®n®rale de se retirer dôIntermiel en mars et juillet 1990. A ce jour, le SPMF 

avance lôexplication dôune frilosit® des apiculteurs amateurs repr®sent®s par 

lôUNAF et le SNA, qui, - davantage quôune perte de revenu - craignent de se voir 

imposer une certaine traçabilité. 

Faute de financements, lôITAPI ferme ses portes le 6 juillet 1993. Ses travaux 

sôimposent toujours comme des r®f®rences mondiales. 

 

Lôann®e 1995 voit une nouvelle discorde entre les syndicats avec la tenue dôun 

procès en déqualification par le conseil de la concurrence. Le SPMF déclenche en 

effet cette proc®dure afin de contester le statut de syndicat ou dôunion de syndicats 

du SNA et de lôUNAF, du fait de la pr®sence largement majoritaire dôapiculteurs 

amateurs et du mélange des genres, considérant que leurs revues respectives 

                                                 

9 Annexe 4, statuts dôIntermiel. 
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dépassent le simple bulletin syndical. LôUNAF et le SNA sont dans un premier 

temps condamnés, avant de faire valoir leur reconnaissance par la FNSEA et le 

Ministère de lôAgriculture en tant quôinterlocuteur syndical. Un pourvoi devant la 

Cour de Cassation a donc finalement rejeté la requête du SPMF le 13 janvier 2009, 

constatant que « lôarticle L 2131-2 du Code du travail relatif à la constitution des 

syndicats permet le regroupement syndical de personnes exerçant des activités 

rémunérées, sans distinguer si elles le sont à titre exclusif, accessoire, ou 

occasionnel »10. Ne restait alors plus quôau SPMF dôassigner lôEtat et la FNSEA en 

justice. Ce quôil ne fit pas, au vu de la complexité, des moyens et du temps que 

prendrait une telle procédure. Une affaire similaire à opposé au niveau local le 

Syndicat des Apiculteurs Professionnels dôAlsace-Lorraine, apparenté au SPMF et 

le Syndicat Apicole de la Meuse, antenne départementale du SNA. 

 

1.1.2.  7 syndicats pour une petite filière  

 

La s®paration entre lôUNAF et le SPMF intervient d®finitivement en 1980, apr¯s 

34 ans de coopération dans des locaux communs. Tous les apiculteurs 

professionnels ne quittent pas pour autant lôUNAF, m°me si les apiculteurs 

amateurs y resteront toujours majoritaires. 

Côest dans un contexte de grandes mortalit®s dôabeilles - jusquô¨ 80% dans 

certaines régions - et de chute de production de miel que sôouvre une nouvelle 

®tape dans lôorganisation de la profession, lôarriv®e de nouveaux acteurs 

revendiquant une part de représentativité. 

En lôespace de 15 ans, le nombre de syndicats apicoles a augment® de 133%. Le 

premier à apparaitre est la Confédération Paysanne, second syndicat agricole. La 

formation dôune section apiculture remonte à la toute fin des années 1990. Les 

mobilisations de lôaffaire du Gaucho®  ont en effet cristallisé les crispations (Cf. 

1.2.1.). On sôaperoit alors que tous les apiculteurs ne donnent pas la m°me 

priorit® ¨ lôinterdiction du Gaucho®, et plus largement des pesticides. Côest ainsi 

que Bertrand Therry, apiculteur de lôAri¯ge, suivi dôune poign®e dôautres 

                                                 

10 Jean-Philippe Colson, lôabeille et le droit, pour une évolution de la législation apicole, 
éditions du Puits Fleuri, 2013. 
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apiculteurs, quitte le SPMF pour présider la section apiculture de la Confédération 

Paysanne. Pr®cisons que la Conf®d®ration nôadmet pas de divisions régionales ou 

départementales en son sein. Cette section abeille unitaire présente la particularité 

de susciter le soutien des autres sections du monde agricole affiliées à la 

Conf®d®ration Paysanne, contrairement ¨ ce que lôon peut observer au sein de la 

FNSEA et la Coordination Rurale, o½ lôon peut percevoir des divergences entre les 

céréaliers ou les éleveurs et les apiculteurs.  

La Fédération Française des Apiculteurs Professionnels (FFAP) est également un 

nouvel acteur syndical professionnel de poids constitué en janvier 2009. Elle 

®mane dôune scission au sein de trois syndicats régionaux (Bretagne, Rhône-Alpes 

et Centre-Ouest) se sentant non écoutés et non représentés par les syndicats 

traditionnels, en grande partie le SPMF. Un déploiement est actuellement en cours, 

d®passant les trois r®gions dôorigine. 

Des actions communes sont organisées conjointement avec la Confédération 

Paysanne, id®ologiquement proche, ¨ lôexemple de la collecte solidaire et de 

lôacheminement de ruches aux apiculteurs sinistr®s de lôAri¯ge au printemps 2015. 

 

Outre les liens historiquement étroits entre le SPMF et la FNSEA, cette dernière a 

préféré ouvrir en mars 2010 une section apiculture plus en phase avec ses 

positions. Si des apiculteurs étaient déjà présents sur des listes des Fédérations 

D®partementales des Syndicats dôExploitants Agricoles (FDSEA) pr®sent®es aux 

®lections des chambres dôagricultures, une section apiculture formellement 

constituée manquait à ce jour. Mobilisant un nombre relativement restreint 

dôapiculteurs, elle se d®cline en 12 subdivisions r®gionales. Cette section 

apiculture revendique plus de dialogue entre agriculteurs et apiculteurs, proposant 

m°me la cr®ation dôun atelier apicole en diversification. Elle plaide ®galement pour 

une rationalisation des produits chimiques, lôam®lioration de la formation, de 

lôinstallation de jeunes et de la transmission des exploitations, de m°me quôun r¹le 

accru des Chambres dôAgriculture dans le d®veloppement de lôapiculture. Cette 

section apicole nôest pas indemne de dissensions en son sein ou avec la direction 

de la FNSEA. En témoigne son récent changement de président. Ces tensions 

sôinscrivent dans la critique formul®e par les petits exploitants - de porc, volailles 
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et produits laitiers notamment - au sujet du rapprochement de Xavier Beulin, 

président de la FNSEA depuis décembre 2010, et les grandes firmes 

agroindustrielles enclines à une agriculture très intensive. Symbole de ce 

glissement idéologique, Xavier Beulin est le premier céréalier à accéder à cette 

fonction de président de la FNSEA, qui était jusque-là continuellement occupée 

par des éleveurs.  

 

Un dernier acteur vient compl®ter le paysage syndical apicole. Il sôagit de la 

Coordination Rurale, le troisième et plus jeune des syndicats agricoles français, qui 

a lui aussi ouvert une section apicole au début des années 2000. Suite à une 

brouille entre son responsable et la direction de la Coordination Rurale au sujet du 

r¹le des pesticides dans les mortalit®s dôabeilles, cette section est rentrée en 

sommeil avant de réapparaitre après 2010. Celle-ci ne compterait guère plus dôune 

quinzaine de membres, répartis dans des délégations départementales. Ses 

revendications sont axées sur le rapprochement entre apiculteurs et agriculteurs, et 

la minimisation de la responsabilité des produits phytosanitaires dans les 

mortalit®s dôabeilles. En témoigne le discours de  Jean Luc Ferté, apiculteur de la 

Marne et responsable du comité apicole de la Coordination Rurale : « Les 

pesticides ne peuvent être les meilleurs amis de la nature, mais de l¨ ¨ dire quôen 

condition normale dôutilisation, ils tuent les abeilles, il y a un pas que je me 

garderais bien de franchir ! »11.  

  

Résumons, la question de faire front aux pesticides est le point de discorde majeur 

entre les 7 organisations syndicales actuelles. Nous sommes en pr®sence dôune 

ligne UNAF/SNA/FFAP/Confédération Paysanne priorisant la fin des pesticides 

avant toute chose. De lôautre cot®, une ligne FNSEA/Coordination Rurale qui 

minimise les effets des pesticides. Et enfin une position du SPMF qui joue les 

équilibristes en reconnaissant le rôle des produits phytosanitaires dans la mortalité 

des abeilles, tout en ménageant la susceptibilité du secteur agro-industriel. 

 

                                                 

11 « Jean Luc Ferté : Cohabitation abeilles et pesticides... », site internet de la 
Coordination Rurale, 24 mars 2011. 
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Quelques sujets consensuels donnent parfois lieu à une intersyndicale, convoquée à 

titre extraordinaire par lôun des syndicats ou une structure publique. 

Notons par exemple la prouesse, le 21 mars 2012, de la Direction Générale de la 

Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) qui 

est parvenu ¨ r®unir lôensemble des repr®sentants syndicaux de la fili¯re, le SFM et 

la FNOSAD y compris, donnant lieu à une rédaction adressée à plusieurs ministres 

et communément signée en réaction à une possible mention « déconseillé aux 

nourrissons de moins de 12 mois » sur les pots de miels afin de prévenir des cas de 

botulisme infantile. Le seul cas - non formellement avéré - associé à cette maladie 

depuis 2004 et lôimage n®gative que pourrait induire une telle obligation ont 

certainement contribués au consensus et à la coopération intersyndicale sur ce 

thème.  

 

Par ailleurs, le SNA et lôUNAF sôentendent sur lôorganisation ¨ tour de r¹le dôun 

congrès national se tenant lieu tous les deux ans. Celui-ci réunit une grande partie 

des apiculteurs français, issus de tous les syndicats. 

 

En sus de ces nouveaux acteurs syndicaux, de nouvelles organisations - 

principalement des associations et des ONG - sont apparues et réclament une part 

de représentativité de la profession. On peut citer Terre dôAbeilles, R®seau 

Biodiversité pour les Abeilles (RBA), lôObservatoire Franais dôApidologie 

(OFA), Greenpeace, la Fondation Nicolas Hulot, é Certains conc¯dent une bonne 

introduction parmi les pouvoirs politiques, dôautres dôavantage aupr¯s des m®dias 

et de lôopinion publique. Notons par exemple la contribution du RBA au rapport 

Saddier, ou aux programmes de jachères fleuries, et sa présence avec avis 

consultatif au sein du conseil dôadministration de lôITSAP - Institut de lôAbeille 

(Institut technique et scientifique de l'abeille et de la pollinisation). Un autre 

®v®nement a r®cemment d®tonn® dans le monde apicole, il sôagit de la réception du 

Ministre de lôAgriculture et de nombreux représentants de la filière le 19 juin 2015 

pour lôinauguration de la Maison de lôApidologie de lôOFA. La plupart des 

syndicats voient ces nouveaux acteurs dôun mauvais îil et questionne leur part de 

représentativité.  



 

FERT Paul | 5 ème  année | Métiers du Politique  Rapport dôExpertise | 2015 

 

 

23  

 

Opérons à présent un retour dans le temps. Le développement du Comité 

International dôOrganisation des Congr¯s sôest poursuivit en parall¯le des 

turpitudes de lôapiculture franaise. Il est devenu Apimondia en 1965 et organise 

un congrès international tous les deux ans, en alternance avec le Congrès National. 

Côest la m°me ann®e que des liens ®troits sont tiss®s avec la FAO (Organisation 

des Nations unies pour l'Alimentation et l'Agriculture, Food and Agriculture 

Organization of the United Nations) qui lui accorde un statut consultatif de 

deuxième degré. La FAO consulte alors régulièrement les représentants 

dôApimondia, dont Raymond Borneck fait partie, sur les sujets ayant un lien avec 

le monde apicole et en appelle à leur expertise pour effectuer des missions de 

coopération dans les pays en voie de développement. La FAO va m°me jusquô¨ 

demander les services de la maison dô®dition dôApimondia bas®e en Roumanie afin 

de sous-traiter les impressions du volume annuel dôAgrindex et du dictionnaire 

multilingue Agrovoc entre 1977 et 1982. Après les années fastes du rayonnement 

de lôapiculture franaise sous la présidence de Raymond Borneck de 1985 à 1999, 

lôapiculture franaise est ¨ nouveau mise ¨ lôhonneur avec lôorganisation du 

Congr¯s Apimondia 2005 ¨ Montpellier, et lô®lection de Gilles Ratia au poste de 

président à ce même congrès. Désireux de peser ¨ nouveau dans lôavenir de la 

profession, Apimondia sôest dot®e de groupes de travail th®matiques (working 

groups) et de 5 Regional Committees - un pour chaque continent -, faisant 

remonter les divers problèmes des apiculteurs lors de tables rondes. Des 

résolutions symboliques sont alors soumises au vote, sur le modèle des Nations 

Unies. Soulignons quôaucune autre fili¯re agricole ne peut se targuer dôorganiser 

des congr¯s internationaux tous les deux ans, et ce depuis pr¯s dôun si¯cle et demi. 

Lôorganisation dôApimondia ¨ Montpellier en 2009 sôest effectu®e avec le r¹le tr¯s 

actif de lôUNAF, en pr®sence de 10 000 participants provenant de 86 pays. 

LôUNAF, fort de sa dizaine de salari®s permanents, semble avoir le mieux entam® 

le virage des nouvelles techniques de communication et ne cesse depuis lors 

dôoccuper la sc¯ne m®diatique bien que son nombre dôadh®rents soit inf®rieur ¨ 

celui revendiqué par le SNA et que sa revue Abeilles et Fleurs - 17.000 

exemplaires - soit moins diffus®e que lôAbeille de France, avec 50.000 à 60.000 
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lecteurs revendiqués. On peut par exemple citer le succès médiatique de 

lôop®ration Abeille, Sentinelle de lôEnvironnement, ou des APIdays. LôUNAF est 

en outre lôinitiatrice des premiers programmes dôinstallation des ruches sur les 

toits dôentreprises ou de b©timents publics en milieu urbain. 

 

1.2.  Des évolutions récentes qui compliquent la 
progression des intérêts de la filière  

 

1.2.1.  Lôapparition des traitements 
phytosanitaires et leur régulation  

 

Si les traitements chimiques sont apparus dans lôagriculture franaise ¨ la suite de 

la première guerre mondiale, leur utilisation progresse principalement au sortir de 

la seconde guerre mondiale. Les américains et le plan Marshall ont en effet amené 

avec eux le très nocif DTT (dichlorodiphényltrichloroéthane). Celui-ci ne sera 

interdit quôen 1972. De premi¯res intoxications dôabeilles sont constat®es en 

France à la fin des années 1940. Certains procès ont lieu, mais restent considérés 

comme des conflits de voisinage et ne dépassent jamais la sphère syndicale très 

locale. En 1952, un petit groupe dôapiculteurs r®unis autour de Raymond Borneck 

parvient ¨ provoquer lôarr°t® minist®riel du 24 mars interdisant aux agriculteurs de 

traiter un champ comportant plus de cent fleurs ouvertes au m2. Mais les 

exploitants contournent cette l®gislation en traitant le matin avant lôouverture des 

fleurs. Les procès se poursuivent et dégradent progressivement les relations entre 

agriculteurs et apiculteurs. Rares sont les indemnisations, tant les démarches pour 

prouver lôintoxication sont complexes. 

La multiplication progressive des pertes mène néanmoins à une conscientisation 

collective du problème. Un procès retentissant à lieu en 1981 dans le Hautes 

Pyrénées. Joël Schiro, futur président du SPMF, subit une grave intoxication de ses 

900 ruches installées dans le département voisin du Gers. Il se retournera contre la 

société Procida qui commercialise le produit phytopharmaceutique Décis, contre sa 

compagnie dôassurance qui refuse de lôindemniser, et contre lôUNAF 65, par 
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lôinterm®diaire de qui il sôest assur® et qui refuse de le d®fendre. Il gagnera ses 

trois procès. 

De fortes mortalit®s dôabeilles ont lieu sur la pollinisation du colza en 1983 et 

1984, puis sur les tournesols entre 1993 et 1998 dans les plaines céréalières et 

ol®agineuses de la France. Les trois principaux syndicats se r®solvent ¨ sôunir pour 

manifester dès 1998. Un mouvement autoproclamé « Coordination des Apiculteurs 

de France » r®unit lôUNAF, le SNA et quelques apiculteurs du SPMF - malgré la 

non approbation des dirigeants de ce dernier -. Le 26 octobre 2000, une grande 

manifestation a lieu à Cormery en Indre-et-Loire, devant lôusine de production o½ 

Bayer développe le produit utilisé sur les tournesols, le Gaucho® . La firme traduit 

alors en justice trois responsables syndicaux, dont le président du SNA et celui de 

lôUNAF, pour ç dénigrement du produit Gaucho®  è. Les m®dias et lôopinion 

publique remarquent alors le problème. Bayer perdra ses trois procès et ne fera pas 

appel. Sôajoute à cela des études qui montrent peu à peu la dangerosité de certains 

produits phytopharmaceutiques utilis®s non seulement par lôagriculture mais aussi 

les particuliers, ou les sociétés entretenant les abords des routes, voies ferrées et 

espaces verts. Insecticides, désherbants, fongicides, acaricides, larvicides ou 

régulateurs de croissance sont autant de produits néfastes et liés à plus ou moins 

grande ®chelle de lôaffaiblissement des colonies expos®es.  

Leur utilisation croissante sôest accompagn®e dôune action publique régulatrice. 

Depuis lôarr°t® du 3 f®vrier 1976, un label « dangereux pour les abeilles », et à 

contrario la pr®sence dôun logo repr®sentant une abeille est aujourdôhui pr®sent sur 

les emballages de produits phytosanitaires. Cependant, les processus 

dôhomologation sont progressivement contest®s par les syndicats.  

Finalement, les pesticides les plus virulents font lôobjet dôune interdiction. Le 

Gaucho®, qui est suspendu par le Ministre de lôAgriculture Jean Glavany au 

niveau français en 1999 pour les semences de tournesol. Son successeur lôinterdira 

en 2004 pour le maïs. Le Régent TS®  et le Cruiser OSR®  sur colza subiront le 

même sort en juin 2012, puis le Cruiser 350®  le 30 juin 2015. 

Forts de leur expertise juridique quôils d®veloppent au fil des années, les syndicats 

apicoles mènent de plus en plus de procédures judiciaires pour contester la 

d®livrance dôAutorisations de Mise sur le March® (AMM) autrefois assur®e par le 
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Minist¯re de lôAgriculture et ¨ pr®sent d®l®gu®e ¨ lôAgence Nationale de Sécurité 

Sanitaire de l'Alimentation, de l'Environnement et du Travail (ANSES). 

Eclabouss® par lôaffaire du Gaucho®  et du Régent®  concernant le processus de 

décision menant aux AMM - et dans lequel prenait part lôUnion des industries de 

protection des plantes (UIPP) -, côest en 2005 que le Minist¯re se dessaisit de son 

pouvoir. 

Les produits très nocifs pour tous les insectes ont à présent laissé place à une 

nouvelle génération de produits phytosanitaires plus sélective, qui occupe 

néanmoins le d®bat public et lôattention dôune grande partie des apiculteurs : les 

néonicotinoïdes. Ces produits systémiques enrobent la graine et imprègnent la 

totalité de la plante tout au long de sa croissance. Leur action délétère est 

progressivement démontrée par les études successives en terme de désorientation 

des insectes pollinisateurs, de synergie avec des pathogènes naturels ou la perte 

des fonctions cognitives des butineuses. 

Fruit dôun important travail de sensibilisation, et de la publication de nouvelles 

®tudes scientifiques dont sôest fait largement ®cho la presse, une proposition de 

résolution avait été déposée en octobre 2012 par le groupe Europe Ecologie les 

Verts ¨ lôAssembl®e Nationale. Celle-ci appelait  ¨ un moratoire sur lôensemble des 

pesticides de la famille des néonicotinoïdes et des phénylpyrazoles, sans succès.  

En d®cembre 2013, le Minist¯re de lôagriculture a d®cr®t® un moratoire sur 4 

néonicotinoïdes, suivi de la demande dôune expertise européenne sur ces mêmes 

molécules. Les quatre substances, fipronil, clothianidine, imidaclopride, et 

thiaméthoxame, ont ainsi fait lôobjet dôun moratoire de 2 ans dans lôUnion 

Européenne, à compter de décembre 2013. 

Le 19 juin 2014, un sénateur et un député, Joël Labbé (EELV) et Germinal Peiro 

(PS) ont simultanément déposé auprès de leur chambre parlementaire respective 

une proposition de résolution g®n®ralisant lôinterdiction des n®onicotinoµdes en 

France. Cette proposition a reçu la signature de 52 sénateurs et de 121 députés. Le 

texte a cependant été rejeté par le Sénat le 4 février 2015, mais lôamendement au 

projet de loi Biodiversit® qui interdit lôusage des pesticides n®onicotinoµdes ¨ partir 

du 1er janvier 2016 a ®t® accept® devant lôAssembl®e Nationale le 19 mars 2015. 

Ce texte invite « le gouvernement franais ¨ agir aupr¯s de lôUnion Européenne 
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pour une interdiction de toutes les utilisations de ces substances néonicotinoïdes 

tant que les risques graves pour la sant® humaine, animale et lôenvironnement ne 

seront pas écartés ». Seulement, comme le note la journaliste du Monde Martine 

Valo « voter nôest pas adopter, surtout lorsquôune r®solution de cette nature nôest 

pas soutenue par le gouvernement »12. 

 

Néanmoins, de plus en plus de voix, si elles reconnaissent la part de responsabilité 

des néonicotinoïdes, pointent du doigt les autres maux qui affectent la profession. 

En effet, les abeilles ne sont pas à une cause de mortalité près, avec pas moins de 

18 virus connus à ce jour, de même que des prédateurs naturels - dont le guêpier 

dôEurope, le frelon europ®en et asiatique -, la loque américaine et européenne, les 

mycoses, les spores du nosema apis et nosema cerana, et enfin et surtout un 

acarien précédemment évoqué, le varroa destructor. Sont également pointés du 

doigt le changement climatique et le manque dôessences mellif¯res pour les 

abeilles. 

 

1.2.2.  Lôeurop®anisation de la repr®sentation 
des intérêts apicoles  

 

Lôeurop®anisation est un ph®nom¯ne que conna´t lôensemble du monde apicole 

avec le déplacement progressif des centres de décisions de Paris vers Bruxelles, et 

principalement en termes de Sant®, dôEnvironnement et dôAgriculture. 

Actuellement, 80% de la législation environnementale appliquée en France 

provient en effet de lôUnion Europ®enne. Les acteurs du monde apicole peroivent 

donc un int®r°t ¨ °tre pr®sent sur place, au cîur des n®gociations. 

En 1958, est créé le Comité des Organisations Professionnelles Agricoles (COPA), 

afin de constituer une structure consultative pour la Commission Européenne sur 

les questions agricoles. Pour les 6 Etats-membres de lô®poque, le COPA r®unissait 

13 organisations, dont la FNSEA, alors composante dominante du Conseil de 

l'Agriculture Française (CAF).  

                                                 

12 Valo Martine, Cri dôalerte contre les n®onicotinoµdes, ces pesticides tueurs dôabeilles, Le Monde, 24.06.2015. 
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En 1984, le COPA sôassocie ¨ la Conf®d®ration G®n®rale de la Coop®ration 

Agricole (COGECA), fondée en 1962. De nos jours, le COPA représente plus de 

30 organisations européennes. La COGECA revendique quant à elle plus de 40.000 

coopératives agricoles. Le COPA-COGECA repr®sente les int®r°ts de lôagriculture, 

en réunissant préalablement de multiples groupes thématiques, dont le groupe miel. 

Dès sa création, côest Raymond Borneck qui le pr®side, aid® dôun coordinateur 

permanant. En ce qui concerne la France, le groupe réunit des représentants du 

SNA, du SPMF, de lôUNAF et de France Miel13. Dans un climat parfois électrique, 

il arrivera que le SNA pratique la stratégie de la chaise vide. Après consultation, le 

groupe peut faire part de ses recommandations à la Commission Agriculture, en 

b®n®ficiant dôun contact direct avec les fonctionnaires européens. Le groupe miel a 

joué un rôle important dans le façonnement de la directive miel, de la mise en 

place du règlement miel débloquant des financements de programmes de recherche 

appliquée en France et aidant  ̈la mise en place des aides directes aux apiculteurs, 

notamment pour lôinvestissement dans le mat®riel de transhumance. Après avoir 

®t® pr®sid® pendant une vingtaine dôann®es par Raymond Borneck, puis lôitalien 

Lucio Cavazzoni et lôespagnol Manuel Izquierdo, la FNSEA a nomm® ¨ la t°te du 

groupe miel le président du Centre Apicole de Recherche et d'Information (CARI), 

Etienne Bruneau. En 2009, la FNSEA décide de ne donner un pouvoir 

d®cisionnaire quôau seul SPMF, les autres organisation franaises nôont plus alors 

quôun avis consultatif. La vive r®action du SNA et de lôUNAF conduira ¨ leur 

sortie du COPA-COGECA. Le monde des abeilles nô®tant pas ¨ une situation 

incongrue près, le SNA continuera cependant à participer aux réunions du groupe 

miel encore quelques mois, de manière « clandestine » - selon les propres mots de 

son Président -, gr©ce ¨ lôabsence de contr¹le des participants. Les dirigeants de 

lôUNAF seront n®anmoins conviés de manière très ponctuelle en tant quôexperts 

sur des sujets précis. En 2014, malgré leurs liens privilégiés en comparaison avec 

les autres syndicats, Jo±l Schiro, pr®sident du SPMF, sôest vu exclure du COPA-

COGECA par la FNSEA, et avec lui de fait, lôensemble de son syndicat. Ne siège 

plus à présent que la commission abeille de la FNSEA et la coopérative France 

                                                 

13 Nicole Maggi-Germain, « Fonctions et usages de la représentativité patronale », Travail 
et Emploi, 2012. 
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Miel (2 si¯ges) par lôinterm®diaire de COOP France. Notons lôarriv®e en 2013 de 

Xavier Beulin à la vice-présidence du COPA-COGECA. Les recommandations du 

groupe miel remontent à présent par les administrateurs du COPA-COGECA avant 

dô°tre transmises aux instances européennes. 

Les négociants-conditionneurs de miel réagissent également à ce phénomène 

dôeurop®anisation en cr®ant la Fédération Européenne des Emballeurs et 

Distributeurs de Miel (European Federation of Honey Packers and Distributors) 

en 1989.  

Au niveau des apiculteurs, la European Professionnal Beekeeping Association 

(EPBA) r®unit lôUNAF et le SNA, de m°me que des organisations syndicales de 10 

pays européens depuis 2006. Cette organisation est financée principalement par le 

syndicat des apiculteurs professionnels allemands et par les cotisations des 

organisations adhérentes. Walter HAEFEKER en est le fondateur et président 

depuis ses débuts. Le poste de vice-présidence est occupé traditionnellement par le 

pr®sident de lôUNAF. La EPBA convoque ses membres rarement plus dôune fois 

par an et son rayonnement reste attaché à la personne de son président. 

LôONG Bee Life, cr®®e en 2013, est lôh®riti¯re officielle de la European 

Beekeeping Coordination, dont les réunions informelles réunissaient des 

représentants des principaux syndicats européens depuis 2007. Bee Life réunit 

actuellement plus dôune quinzaine dôorganisations europ®ennes, principalement 

des syndicats dôapiculteurs, dont la plupart des adhérents de la EPBA, avec du coté 

franais la FFAP, le SNA, et lôUNAF. Bien quô®tant un acteur non syndical, la 

FNOSAD sôest ®galement associ®e au projet, soucieuse principalement pour la 

question des produits phytosanitaires, dont il est très souvent question à Bee Life. 

Le SNA possède un onglet Bee Life en évidence et relaye ses actualités sur son site 

internet, de même que la FFAP avec un onglet baptisé « coordination 

européenne è. Bee Life est tr¯s proche du CARI, lôorganisation des apiculteurs 

wallons et bruxellois, qui va jusquô¨ lui avancer certains frais14. Bee Life est 

engag® pour lôinterdiction totale des n®onicotinoµdes, de m°me que toute autre 

molécule représentant un danger pour les abeilles. Objectivement plus actif ces 

dernières années, Bee Life reproche à la EPBA le fait de prendre à son compte les 

                                                 

14 Compte-rendu de lôAssembl®e G®n®rale Bee Life, 25 f®vrier 2015, Paris. 
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b®n®fices de son travail. Il a ®t® r®cemment question dôune adh®sion de la EPBA ¨ 

Bee Life, afin de mieux coordonner les actions de ces deux groupes. 

 

La stratégie européenne de la section apicole de la Confédération Paysanne est elle 

différente. Les syndicats européens paysans et ruraux, dits « alternatifs », se 

rassemblent depuis 1986 au sein de la Coordination Paysanne Européenne (CPE). 

Celle-ci a été reconnue dès la même année comme interlocuteur professionnel 

agricole europ®en par lôUnion Europ®enne. Elle est ¨ ce titre auditionn®e par le 

Commissaire Europ®en ¨ lôAgriculture, la DG Sanco et la Commission Agriculture 

du Parlement Européen. Depuis octobre 1998, elle siège aux Comités Consultatifs 

Agricoles de la Commission Européenne15. La CPE est devenue Coordination 

Européenne - Via Campesina en 2008. Peu écoutée à la table des négociations, la 

Confédération Paysanne ne cesse néanmoins de travailler les différents dossiers en 

interne. Ses actions sôorientent davantage vers la sensibilisation du public ¨ travers 

des manifestations ou des actions de communication. 

 

Parmi les syndicats français, seule la section apicole de la Coordination Rurale nôa 

pas à ce jour investi le terrain européen et se limite aux négociations hexagonales. 

 

Par ailleurs, des débats en lien avec le futur des abeilles ont lieu à Bruxelles au 

sein de lôintergroupe ç Agriculture », ou encore « Changement climatique, 

biodiversité et développement durable », en présence de membres de la 

Commission, de Parlementaires de tous partis, ou encore de membres de la société 

civile. Côest au sein de ce deuxi¯me intergroupe que sôest cr®® un groupe de travail 

« Apiculture et santé des abeilles ». Longtemps présidé par la député 

luxembourgeoise Astrid Lulling, celui-ci est à présent dirigé par la député bulgare 

Mariya Gabriel, depuis 2014. 

                                                 

15 La Coordination Européenne, Site de la Confédération Paysanne 
http://rhone.confederationpaysanne.fr 
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3¯me Partie : Vers une nouvelle 
organisation franaise de lôapiculture 

 

1.1.  Deux nouvelles structures technico -
scientifiques  : lôITSAP et ADA France 

 

Ces dernières années, le paysage apicole français a entrepris une modification à la 

fois rapide et en profondeur. 

En 2008, sous le gouvernement de François Fillon, un rapport parlementaire est 

command® par le Minist¯re de lôAgriculture afin de mieux d®finir les 

problématiques du secteur apicole. Le député de Haute-Savoie Martial Saddier, 

ancien cadre supérieur de Chambre d'Agriculture, en sera en charge16. Les deux 

recommandations principales sont la cr®ation dôune interprofession et dôun institut 

technique. Ce sera chose faite pour lôinstitut, qui verra le jour lôann®e suivante 

avec la cr®ation de lôITSAP - Institut de lôAbeille (Institut technique et scientifique 

de l'abeille et de la pollinisation). Dans les faits, une structure semblable existait 

d®j¨. Le Centre National de D®veloppement Apicole (CNDA) coordonnait lôaction 

des Associations de Développement Apicole. En effet, après la disparition de 

lôITAPI, la structuration technique sôest effectu®e par le niveau local, et plus 

particulièrement au niveau régional. En 1995, trois jeunes agences de 

d®veloppement, lôADAPI (Provence-Alpes-C¹te dôAzur), lôADARA (Rhône-

Alpes) et lôADAM (Midi -Pyrénées) se réunissent et incitent les autres régions à se 

doter dôune structure similaire. LôITSAP nait donc en octobre 2009 lorsque les 

adhérents du CNDA ont adopté la modification de leurs statuts, passant ainsi de 

structure associative ¨ celui dôagence de lôEtat. Sôen suit une prise de d®cision plus 

collégiale et une large augmentation des moyens financiers. 

LôUNAF se montrera tr¯s hostile ¨ la cr®ation de cette r®surrection de lôITAPI, 

critiquant lôimportance et la composition du conseil scientifique, avant dôaccepter 

                                                 

16 Rapport Parlementaire, Martial Saddier, Pour une filière apicole durable, Les abeilles et 
les pollinisateurs sauvages, octobre 2008. 
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dôy participer, non sans organiser des manifestations le jour du premier Conseil 

dôAdministration qui verra la naissance du nouvel institut, le 22 janvier 2010 au 

149 rue de Bercy.17 N®anmoins, pass®s ces d®buts emprunts de tensions, lôUNAF 

sôest finalement rang®e du c¹t® des administrateurs de lôITSAP. 

La pr®sence de tous les syndicats au sein du directoire de lôITSAP aura cependant 

®t® de courte dur®e. A la fin de lôann®e 2012, la FFAP se retire de lôITSAP, 

dénonçant un manque de démocratie en son sein et la non focalisation sur les 

questions des produits phytosanitaires, tout en pointant du doigt la présence de 

membres du directoire entretenant certaines relations avec les firmes chimiques 

tels que le Réseau Biodiversité pour les Abeilles - fondé par la firme allemande 

BASF -, ou encore la FNSEA, et la Coordination Rurale. Simultanément, la 

Conf®d®ration Paysanne menacera de quitter lôITSAP, sans mettre finalement ¨ 

exécution ses menaces. Preuve de son intégration, les deux premiers Présidents 

élus du Bureau de lôITSAP, Philippe Dauzet (2009-2013) et Jean Yves Foignet 

(depuis le 5 février 2013), sont membres de la  Confédération Paysanne. LôITSAP 

fait donc parti, avec lôInstitut Technique de lôAgriculture Biologique, des deux 

instituts techniques agricoles présidés par un membre de la Confédération 

Paysanne. 

LôITSAP est constitu® dôun conseil administratif incluant de nombreux 

repr®sentants de la fili¯re apicole et agricole, ainsi quôun conseil scientifique dont 

le président est nommé par le Ministre de lôAgriculture (Cf. annexe 5). Les 5 

membres du bureau du conseil administratif sont élus pour 3 ans. 

Le but de lôITSAP est de coordonner sur le plan scientifique les divers 

« groupements de développement apicoles régionaux et nationaux à vocation 

professionnelle »18 que sont les ADA (officiellement reconnues), les GIE 

(Groupements dôInt®r°t Economique), le GPGR (Groupement des Producteurs de 

Gelée Royale) et le Syndicat AOC - Miel de Corse (Cf. annexe 6). Il procède  

régulièrement à un audit complet de la profession, tout en menant 1) des actions 

dôassistance technique aux apiculteurs et groupements d'apiculteurs - ce qui occupe 

un tiers de son budget annuel -, 2) de lutte contre la varroase - à savoir 

                                                 

17 Gil Rivière-Wekstein, LôUnaf jette son masque : le syndicat dôHenri Cl®ment pr®f¯re 
lôagit-prop à la santé des abeilles, 14/01/2010  
18 ADA France, lettre nationale du développement apicole, janvier 2015. 
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lôinfestation du principal parasite de lôabeille -, 3) des mesures de soutien aux 

laboratoires d'analyse des caractéristiques physico-chimiques du miel, 4) des 

mesures de soutien pour le repeuplement du cheptel apicole communautaire et la 

rationalisation des transhumances, 5) et enfin des mesures de collaboration avec 

les organismes spécialisés dans la réalisation des programmes de recherches 

appliquée dans le domaine de l'apiculture et des produits issus de l'apiculture.  

Pour mener ¨ bien ses missions scientifiques, lôITSAP est en liens ®troits avec 

lôINRA dôAvignon. Une antenne de lôITSAP y occupe des locaux contigus. 

Cette structure est financ®e ¨ plus de 90% par des fonds publics et sôest construite 

avec lôimplication de repr®sentants des syndicats et organisations apicoles et 

agricoles. Ce sont des représentants élus qui définissent les programmes de 

lôITSAP.  

 

En parall¯le de lôITSAP, les principales ADA se sont rassembl®es pour cr®er une 

structure permettant de coordonner leurs actions. Côest ainsi quôest n®e ADA 

France, en février 2013. Son apparition dans le paysage apicole répond à la fois au 

d®sir des ADA participantes de coordonner leurs actions et au d®sir de lôEtat de 

traiter avec un acteur unique. Cet acteur nouveau est encore relativement méconnu 

des apiculteurs, qui y voient très souvent une structure ®tatique. Le rapport dôADA 

France avec lôEtat nôest en v®rit® pas aussi hi®rarchique. Si la quasi-totalité de ses 

financements est effectivement dôorigine publique, ADA France poss¯de 

n®anmoins lôautonomie suffisante pour accepter ou non les actions souhaitées par 

lôEtat en mati¯re de d®veloppement apicole.  

ADA France a donc repris le rôle de coordinateur du développement apicole 

temporairement confi® ¨ lôITSAP entre 2010 et f®vrier 2013. Laissant lôactivit® de 

recherche et dôexp®rimentations scientifiques ¨ lôITSAP, ADA France coordonne 

donc la formation, lôinstallation et le soutien technique aux apiculteurs pluriactifs 

et professionnels. Ses statuts lui interdisent dôadmettre des dôadministrateurs issus 

du milieu amateur, et de posséder plus de 40% dôadh®rents non-professionnels. 

ADA France reste tr¯s en lien avec lôITSAP. Ils ont partagé tous deux un même 

logo, ainsi quôune charte graphique tr¯s similaires durant leurs premières années. 

Ils réunissent les 18 mêmes structures régionales, qui ont conservé 1/3 des voix, 
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auxquelles vient sôajouter une structure ¨ vocation nationale : le Groupement des 

Producteurs de Gellée Royale (GPGR). Certaines ADA, fondées par le SNA, ou 

fruit dôinitiatives priv®es, nôont cependant pas ®t® reconnues par lôITSAP ni ADA 

France.  

Du fait de son indépendance de toute structure syndicale et sa collaboration avec 

les r®gions sur la formation apicole, lôaide ¨ lôinstallation et au d®veloppement des 

apiculteurs, ADA France est devenu un interlocuteur privilégié avec le Ministère 

de lôAgriculture sur les chantiers en cours comme la mise en place de  nouvelles 

formations et la réorganisation de la défense sanitaire. 

Cette réorganisation de la défense sanitaire touche toute la filière agricole. Elle 

conduit actuellement ¨ lô®viction progressive de la FNOSAD - qui déplore le 

manque dô®coute qui lui est accord® - au profit des Groupement de Défense 

Sanitaire (GDS) publics ou de v®t®rinaires priv®s agr®ment®s par lôEtat - et formés 

depuis 2007 ¨ lô®cole v®t®rinaire de Nantes (ONIRIS) et dôAlfort. Les agents 

sanitaires apicoles (ASA) pr®c®demment ®voqu®s nôexistent plus depuis la 

modification du Code Rural le 14 octobre 2014. Ils doivent à présent évoluer en 

techniciens sanitaires apicoles (TSA) et se placer sous la responsabilit® dôun 

v®t®rinaire sôils souhaitent continuer à exercer. La situation nôest cependant pas 

encore stabilisée dans tous les départements, donnant lieu à des fonctionnements 

très variés. 

Notons que la réforme territoriale en cours transforme un peu plus lôorganisation 

des ADA. Certaines seront amenées à fusionner du fait du regroupement des 

régions. Dans un contexte actuel qui connaît dores et déjà des relations parfois 

délicates entre ADA France et ses structures composantes, de nouveaux consensus 

devront °tre trouv®s pour sôadapter ¨ la future carte territoriale. 

 

La question dôune formation initiale est ®galement revenue ¨ la table des 

n®gociations suite au rapport Saddier. Nous le disions pr®c®demment, il nôexiste de 

nos jours quôune formation accessible quôapr¯s une p®riode de salariat ou 

dôalternance, dans 8 centres publics (Cf. Annexe 7). Côest pourquoi le rapport 

Saddier pr®conise la cr®ation dôun BTS ACSE (analyse et conduite de systèmes 

d'exploitation) option apicole. Suite à la réunion du Comité National Apicole du 16 
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décembre 2014, 4 établissements agricoles pilotes sont habilités à délivrer la 

formation BTS ACSE dès la rentrée de septembre 2015. Les inscriptions, 

propos®es aux lyc®ens sur le site dôinscription aux ®tudes sup®rieures « admissions 

post-bac è nôont cependant pas suscit® la demande attendue, reportant ainsi la mise 

en place des BTS ACSE. 

 

1.2.  Les nouvelles structures consultatives de 
lôEtat et la marche vers une 
interprofession  

 

 

Notons une augmentation notable des moyens mis à disposition de lôapiculture 

depuis 2013. Un « plan de développement durable de lôapiculture » a été mis en 

place en octobre 2012, par François Gerster, Inspecteur général de santé publique 

vét®rinaire. Entre 2011 et 2013, lôEtat consacrait pas moins de 5,5 millions dôeuros 

par an pour lôapiculture franaise. Ce montant a ®t® r®®valu® ¨ 40 millions dôeuros 

pour la période 2013-2016, dont 500.000ú par an pour lôITSAP ; et 870.000ú pour 

les ADA et 875.000ú pour la recherche en 2013. En juillet 2013, ce plan a 

également conduit au classement de la varroase en « danger sanitaire de 2e 

catégorie ». Les aides allouées ̈ la lutte contre le varroa ont ainsi augmenté pour 

atteindre 400.000ú en 2013. 

Dans le cadre de ce plan de développement durable de lôapiculture, deux nouvelles 

structures ont récemment été créées pour réunir les parties prenantes impliquées 

dans le monde apicole. 

Un Comité Strat®gique pour lôApiculture se tient régulièrement depuis octobre 

2013. Celui-ci est convoqu® par le Minist¯re de lôAgriculture pour aborder les 

grands enjeux de la filière et d®finir en partie le programme de lôITSAP. Il est 

présidé par Alain Fauconnier, sénateur PS de Midi-Pyrénées. Les 7 syndicats 

apicoles y sont représentés et y possèdent chacun une voix. Cependant, les 

désaccords y sont nombreux. Ainsi, afin de marquer leur hostilité au programme 

du Comit® Strat®gique pour lôApiculture pour lôhorizon 2025, cinq organisations 

apicoles (Confédération Paysanne, FFAP, FNOSAD, UNAF et SNA) ont quitté la 



 

FERT Paul | 5 ème  année | Métiers du Politique  Rapport dôExpertise | 2015 

 

 

36  

table des négociations le 17 décembre 201319. Elles sont depuis lors revenues, dans 

un climat pour le moins tendu.  

Siègent également des parlementaires, lôassociation des R®gions de France, 

lôassembl®e des d®partements de France, lôINRA, lôassembl®e permanente des 

chambres dôagriculture (APCA), un repr®sentant des consommateurs, un 

repr®sentant des associations de d®fense de lôenvironnement, un repr®sentant des 

entreprises de distribution, un repr®sentant des entreprises de semences, le 

Minist r̄e de lô®conomie et des finances, et le Minist r̄e de lô®cologie. 

Selon les sujets à traiter, un Comité Apicole peut être convoqué, réunissant 

uniquement des organisations du milieu apicole et le Minist¯re de lôAgriculture. 

Ce « grand messe » de la filière évalue les réalisations du plan de développement 

durable de lôapiculture et discute actuellement dôune ®ventuelle future 

interprofession. 

 

Aujourdôhui lôensemble des syndicats regrette les divisions et réclame une union, 

mais rares sont les démarches favorables à une telle issue. Le SPMF, dans un 

communiqu® du 9 f®vrier 2015 r®it¯re son souhait dôune interprofession et d®crit 

un fonctionnement actuel de la filière « anarchique et totalement opaque [qui]  dure 

depuis des décennies ». Toujours selon les mots du SPMF, « une partie de 

lôapiculture, profitant de ce flou et de ce désordre, monopolise la parole dans les 

médias et vampirise le moindre débat constructif dans les réunions 

professionnelles è. Le SPMF identifie comme priorit® de lôinterprofession de 

fournir des données statistiques fiables sur la filière, permettant de connaître avec 

précision le nombre dôapiculteurs, de ruches et leur r®partition, de même que la 

quantité produite de miel. Tout comme Intermiel, lôinterprofession se financerait 

grâce à une ponction de 0,10 centimes sur les pots de miel vendus dans lôhexagone.  

Au moins depuis le Rapport de Martial Saddier en 2008, le Ministère de 

lôAgriculture nôa de cesse de r®clamer une interprofession. LôITSAP en constitue 

une première étape. Actuellement, une interprofession est en cours de construction. 

Le Ministère a confié le dossier abeilles à son nouvel office FranceAgriMer, aussi 

                                                 

19 Communiqué de presse de la Confédération Paysanne, « les apiculteurs claquent la 
porte du CSA ». 20.01.2014. 
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connu sous le nom dôÉtablissement national des produits de l'agriculture et de la 

mer. Ce dernier est issu de la fusion - voulue par la révision générale des politiques 

publiques - de nombreux offices agricoles sectoriels le 1er avril 2009. Son conseil 

dôadministration est pr®sid® par Xavier Beulin depuis novembre de la m°me ann®e. 

Les pouvoirs publics affichent leur intention de voir lôinterprofession appara´tre 

pour 2016 et lôont fait figurer dans la lôarticle 32 du Grenelle de lôEnvironnement 

depuis 2009. Bien quôelle se donne lôambition de r®unir les syndicats apicoles, 

cette interprofession devrait laisser plus de place aux organisations techniques. En 

effet, depuis le 11 septembre 2014 et la nouvelle loi dôorientation agricole, les 

ADA sont autorisées à siéger dans les interprofessions, au sein du collège 

« producteurs ».  

Le 3 février 2015, 16 organisations apicoles20 se sont réunies pour constituer 

lôAssociation de pr®figuration du coll¯ge des producteurs de lôinterprofession 

apicole (APCPIA)21. ADA France y joue un rôle prépondérant du fait de la 

pr®sence de 10 de ses organisations et de lô®lection de ses membres au sein de 

bureau, mis à part le poste de vice-président obtenu par un représentant de la 

FNSEA. Cette association a entamé une réflexion autour du fonctionnement des la 

future interprofession. Elle a également commencé à rencontrer plusieurs acteurs 

publics majeurs ainsi que les membres supposés du futur collège des négociants. 

Ainsi, la marche vers une nouvelle interprofession est belle et bien lancée. Tentant 

de f®d®rer le plus dôorganisations repr®sentatives possible en les impliquant dans 

sa construction, cette future interprofession avance dans un contexte difficile 

précédemment décrit. La multiplication des organisations apicoles et la divergence 

des points de vus ne saurait faciliter ce processus. Cependant, à la différence des 

pr®c®dents projets d®bout®s, les pouvoirs publics nôont jamais ®t® autant associés à 

un tel projet, au point dôen devenir une force motrice majeure. 

                                                 

20 ADAPI, ADAPIC, ADAPRO LR, ADARA, AOC Miel de Corse, APPNP, Confédération Paysanne, FEDAPI, FNSEA, 

GIE élevage de Bretagne, GPGR, SPMF, SYMPAS. 
21 ADA France Infos, Lettre nationale du développement apicole, avril 2015. 
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Conclusions 

 

Nous venons de voir la complexit® de lôorganisation du monde apicole franais. 

Cette complexité est impossible à appréhender sans chercher à comprendre les 

®tapes historiques qui lôont progressivement faonn®es.  

Lôapiculture franaise a donc beaucoup évolué au gré des relations 

interpersonnelles, grâce ou à cause de la personnalité et des multiples 

appartenances de certains. Fait propre ¨ tout repr®sentant dôune organisation, il 

devient parfois difficile de savoir quand sôexprime la personne et quand sôexprime 

la position officielle de lôorganisation ¨ laquelle il appartient, dôautant plus que les 

acteurs du monde apicole sont loin de limiter leur appartenance à une seule 

structure. De m°me il est impossible de comprendre lô®volution dôun syndicat sans 

comprendre la personnalité de ses cadres, et en particulier de son président, 

capable ¨ lui seul de provoquer lôadh®sion ou le rejet dans leurs degr®s les plus 

extr°mes. Dôaucun ne saurait ®galement se laisser tromper par lôapparente 

homog®n®it® dôune structure syndicale. Les débats internes passionnés - donnant 

parfois lieu à des défections, des pleurs et des réconciliations - y sont en effet 

légion. Pour rajouter à la confusion, notons que certains apiculteurs syndicalistes 

interconnectés participent à titre personnel à des organisations aux intérêts parfois 

divergeant de leur syndicat. Certains adhérents de la FFAP sont par exemple actifs 

dans des ADA, bien que leur syndicat ait quitt® le conseil dôadministration de 

lôITSAP.  

Cette complexité et ce climat syndical houleux contribuent largement au succès 

des réunions et associations traitant de sujets purement techniques. Ces rencontres 

sans tensions sont devenues progressivement les nouveaux lieux dô®changes entre 

les apiculteurs, quand les assemblées générales de syndicats peinent à rassembler 

un quart de leurs adhérents. 

 

Fait constat® lors du travail de terrain n®cessaire ¨ lô®laboration de ce rapport 

dôexpertise, lôimmense majorit® des apiculteurs, m°me syndiqu®s, nôa plus une 

vision claire du fonctionnement du monde apicole. La quasi-totalité des jeunes 
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apiculteurs qui se lance dans la profession nôa aucune id®e de lôexistence dôautant 

de syndicats, et encore moins de leur revendications respectives. Le taux de 

syndicalisation précédemment indiqué largement sup®rieur ¨ 100% nôest en fait 

quôun trompe lôîil qui ne correspond donc pas au véritable engagement des 

apiculteurs, et encore moins des jeunes en cours dôinstallation ou r®cemment 

installés.  

 

Plus largement, la profession semble cultiver les statistiques approximatives et 

garde ainsi certaines zones dôombres, du fait 1) de la difficulté de connaître le 

nombre exact de ruches - dû par ailleurs aux variations que connaît un apiculteur 

dans lôann®e, ou dôune ann®e ¨ lôautre suite aux mortalit®s hivernales ou 

spontan®es quôil tente de compenser -, 2) le nombre exact de la production de miel, 

du fait des diverses sources possibles dô®coulement, officielles ou officieuses - 

avec une part non négligeable de miel vendu en espèces et non déclaré - ; 3) le 

taux exact de syndicalisation, chaque syndicat ayant des intérêts évidents à 

pr®senter les chiffres dôadh®rents les plus ®lev®s possibles, tout en restant dans la 

mesure du raisonnable. Lôam®lioration des donn®es statistiques est justement 

mentionnée dans de très nombreux documents tels que le rapport parlementaire de 

Martial Saddier, le Plan de d®veloppement durable de lôapiculture, ou les 

revendications de plusieurs syndicats. 

Outre les mystères concernant les apiculteurs, les abeilles gardent elles aussi leur 

part dôombre, en d®pit des constantes d®couvertes scientifiques ¨ leur sujet. 

 

Les constantes disputes intersyndicales incessantes ont conduit un nombre 

grandissant dôapiculteurs ¨ se couper de lôactualit® autre que technique de leur 

profession, et ne plus souscrire à aucun syndicat. La participation à une 

Association de Développement Apicole - ou plus sp®cifiquement lôassociation 

dô®leveurs de reines ANERCEA ou des producteurs de gelée royale GPGR - suffit 

selon certains à bénéficier - moyennant cotisation - des dernières informations 

techniques liées à leur métier ou spécialisation, de formations thématiques 

régulières, tout en leur permettant éventuellement de bénéficier de conseils et 

dôanalyses indiquant les raisons des disparitions ponctuelles dôabeilles dont ils 
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souffrent. De m°me, un syst¯me alternatif dôassurance des ruches concurrence à 

présent les tarifs proposés par certains syndicats. Les apiculteurs bénéficiaient 

jusque l¨ de prix avantageux en sôabonnant ¨ lôune des deux revues principales. Ils 

ont dor®navant la possibilit® de sôadresser directement aux compagnies 

dôassurance qui investissent ce march®. 

 

De nombreux problèmes affectent les abeilles et leurs possesseurs, mais le premier 

mal est sans doute à aller chercher du coté des relations humaines. Une meilleure 

entente intersyndicale et une organisation plus claire de la profession auraient 

permis de toute ®vidence de sôattaquer de front ¨ de grands probl¯mes structurels 

laissés en suspend comme une formation initiale et continue les plus complètes 

possible, ou le financement de grands projets dôexp®rimentations scientifiques. Il 

aurait ®galement ®t® permis de d®clencher lôalarme plus t¹t et de mani¯re plus 

efficace face aux int®r°ts mieux repr®sent®s de lôagro-industrie et des firmes 

agrochimiques par exemple. Sur ce sujet, notons la très mauvaise entente entre les 

apiculteurs et les cultivateurs, bien quôappartenant tous deux ¨ la m°me famille des 

agriculteurs, et en dépit des quelques 8.000 agri-apiculteurs22. 

Tout cela explique le discours souvent très pessimiste des apiculteurs en fin de 

carrière. Ces mêmes personnes ont connu lô®poque o½ une ruche produisait 70 kg 

de miel sans trop lui prodiguer de soin particulier. Mais le m®tier dôapiculteur sôest 

énormément complexifié au cours des années et demande à présent un véritable 

travail de soin plusieurs fois par semaine durant la saison apicole. 

 

La division des apiculteurs a certes p®nalis® lôobtention de potentielles faveurs de 

la part des pouvoirs publics. Pour autant, le morcellement de la profession ne 

saurait être tenu seul pour responsable de la disparition des abeilles et il convient 

de relativiser la situation au niveau français. De nombreux pays voisins nous 

envient en effet les aides ¨ lôinstallation, ¨ lôachat de mat®riel, la formation 

reconnue par lôEtat et donnant droit ¨ un soutien, lôaction des chercheurs et 

techniciens ou encore le partage de bonnes pratiques véhiculées par nombre 

dôorganisations.

                                                 

22 Jean-Luc Ferté, Aperçu sur les abeilles. 
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Sigles 

 

 

ACTA : Association de Coordination des Instituts Techniques Agricoles 

ADA : Association (régionale) de Développement Apicole 

AMM  : Autorisation de Mise sur le Marché 

ANDA : Association Nationale pour le Développement Agricole 

ANSES : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l'Alimentation, de 

l'Environnement et du Travail 

APCA : Assembl®e permanente des chambres dôagriculture 

APCPIA : Association de préfiguration du collège des producteurs de 

lôinterprofession apicole 

ASA : Agents Sanitaires Apicoles 

ANERCEA : Association Nationale des Eleveurs de Reines et des Centres 

dôElevage Apicoles 

BPREA : Brevets Professionnels Responsable d'Exploitation Agricole 

BTS ACSE : Brevet Technique Supérieur Analyse et conduite de systèmes 

d'exploitation 

CAF : Conseil de lôAgriculture Franaise 

CETA : Centre Technique Apicole 

CFPPA : Centre de Formation Professionnelle et de Promotion de lôAgriculture 

CGA : Conf®d®ration G®n®rale de lôApiculture 

DGCCRF : Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la 

Répression des Fraudes 

CNDA : Centre National de Développement Apicole 

CNIM : Comit® National Interprofessionnel du Miel 

COGECA : Confédération Générale de la Coopération Agricole 

COPA : Comité des Organisations Professionnelles Agricoles 

CPE : Coordination Paysanne Européenne 

CVO : Cotisation Volontaire Obligatoire 
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DDPP : Direction Départementale de la Protection des Populations 

EPBA : European Professionnal Beekeeping Association 

FAO : Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (Food 

and Agriculture Organization of the United Nations) 

FEDAPI : Fédération des coopératives apicoles  

FFAP : Fédération Française des Apiculteurs Professionnels 

FNOSAD : F®d®ration Nationale des Organisations Sanitaires Apicoles 

D®partementales 

FDSEA : Fédération Départementale des Syndicat des Exploitants Agricoles 

FNSEA : Fédération Nationale des Syndicat des Exploitants Agricoles 

GDS : Groupement de Défense Sanitaire 

GDSA : Groupement de Défense Sanitaire Apicole 

GPGR : Groupement des Producteurs de Gellée Royale 

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 

ITAPI : Institut Technique de lôApiculture 

ITSAP : Institut technique et scientifique de l'abeille et de la pollinisation 

OFA : Observatoire Franais dôApidologie 

OPIDA : Office pour lôInformation et la D®veloppement Apicole 

RBA : Réseau Biodiversité pour les Abeilles 

SFM : Syndicat Français des Miels  

SCA : Soci®t® Centrale dôApiculture 

SNA : Syndicat National dôApiculture 

SPMF : Syndicat des Producteurs de Miel Français 

TSA : Technicien Sanitaire Apicole 

UGAF : Union des Groupements Apicoles Français 

UIPP : Union des industries de protection des plantes 

UNAF : Union Nationale de lôApiculture Franaise 
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Annexe 1  : Tableau des syndicat s  apicoles français en 2015  

Syndicat  Logo 

Nombre 

ÄȭÁÄÈïÒÅÎÔÓ 

revendiqué 

ou 

estimations 

(2015)  

Date de 

créatio

n 

Président ou 

Responsable 

(2015)  

Personnes 

notoires  

Négociations 

françaises  
Actions européennes  

Syndicat 

National 

Äȭ!ÐÉÃÕÌÔÕÒÅ 

(SNA) 

 

32000  1920 Yves 

Védrenne 

Jean HURPIN 

(fondateur)  

Comité Apicole, 

Comité 

Stratégique 

Apicole, ITSAP 

Bee Life & EPBA, ex-

Copa-Cogeca 

Syndicat des 

Producteurs 

de Miel 

Français 

(SPMF)  

100 1931 Joël Schiro Victor Dumas 

(fondateur)  

Gérard Schiro 

Raymond Borneck 

(ex-président) 

Comité Apicole, 

Comité 

Stratégique 

Apicole, ITSAP 

Ex -Copa-Cogeca 

Union 

Nationale de 

Ìȭ!ÐÉÃÕÌÔÕÒÅ 

Française  

22000 

 

1946 Gilles LANIO Henri Clément, 

porte-parole,  

Raymond Borneck 

(ex-président) 

Comité Apicole, 

Comité 

Stratégique 

Apicole, ITSAP 

Bee Life, EPBA, ex-

Copa-Cogeca 
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(UNAF) 

Commission 

Apicole de la 

fédération 

paysanne 
 

100 1999  Bertand Therry 

(ex-responsable) 

Comité Apicole, 

Comité 

Stratégique 

Apicole, ITSAP 

Bee Life, Coordination 

Paysanne Européenne 

- Via Campesina 

Coordination 

Rurale  

 

15 2000 Jean-Luc Ferté  Comité Apicole, 

Comité 

Stratégique 

Apicole, ITSAP 

Aucune 

Fédération 

Française des 

Apiculteurs 

Professionnels 

(FFAP) 
 

150 2009 Marie France 

Roux (porte 

parole) 

 

 Comité Apicole, 

Comité 

Stratégique 

Apicole 

Bee Life 

Section 

apiculture 

FNSEA 

(Fédération 

Nationale des 

Syndicat des 

Exploitants 

Agricoles) 

 

20 Mars 

2010 

Julien 

Delaunay 

Bernard Berque 

(ex-responsable) 

Comité Apicole, 

Comité 

Stratégique 

Apicole, ITSAP 

Copa-Cogeca 
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Annexe 2  : Lôabeille de France, Août 

19 48  
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Annexe 3  : Le Provençal, avril 1967  

 

 


